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PRÉSENTATION DU PROJET

Ce dispositif est financé par la DREETS (Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités) de la région Centre Val de Loire et par l’AFT Transport & Logistique. Il vise à accompagner toute entreprise de moins de 250 salariés et rattachée aux opérations Transport & Logistiques, dans la mise en place d’une démarche RSE, en vue de faciliter leur transition sociale et écologique.

Dans le cadre de l’instruction n° DGEFP/MADEC/2022/22 du 19 janvier 2022 relative à la prestation « conseil en ressources humaines » pour les très petites entreprises (TPE) et les petites et moyennes entreprises (PME), l’AFT Transport & Logistique souhaite promouvoir le développement de sa méthodologie ETIQ (Environnement, Transparence, Impact, Qualité), pour mettre à disposition des acteurs économiques de la branche Transport et activités auxiliaires des outils pragmatiques pour travailler sur ces sujets de façon structurée. 

Les structures concernées par l’appui et les outils de l’AFT doivent nécessairement appartenir aux codes NAF qui suivent : 

Transport routier de marchandises (TRM)
· 49.41A Transports routiers de fret interurbain
· 49.41B Transports routiers de fret de proximité
· 53.20Z Autres activités de poste et de courrier
· 80.10Z Activités de sécurité privée (*)

Transport routier de voyageurs (TRV)
· 49.39A Transports routiers réguliers de voyageurs
· 49.39B Autres transports routiers de voyageurs 

Déménagement (DEM)
· 49.42Z Déménagement

Location (LOC)
· 49.41C Location de camions avec chauffeur
· 77.12Z Location et location-bail de camions (*)

Auxiliaires de transport (AUX)
· 52.29A Messagerie, fret express
· 52.29B Affrètement et organisation des transports (*)

Prestataires logistiques (PRL)
· 52.10B Entreposage et stockage non frigorifique (*) (**)

Transport sanitaire (TRS)
· 86.90A Ambulances

(*) Ces codes d’activité ont une définition plus large que celle correspondant au champ de la Convention collective transport nationale des transports routiers et des activités auxiliaires du transport. En conséquence, pour les activités partiellement couvertes, les ajustements nécessaires sont opérés afin de ne retenir que les entreprises couvertes par la convention collective.
(**) Depuis le 1er février 2005, sont entrées dans le champ de cette même convention collective certaines activités logistiques identifiées par référence au code 52.10B de l’Entreposage non frigorifique.

Fort de l’appui et des contributions des organisations professionnelles pour le développement de projets et travaux au service des entreprises du Transport et de la Logistique, l’AFT a initié depuis près de 6 ans une réflexion afin de comprendre les enjeux de la RSE (Responsabilité Sociétale des Entreprises) pour le secteur et ainsi concevoir une méthodologie de déploiement qui se veuille pragmatique et concrète pour tout dirigeant et ses équipes.

En s’appuyant sur toute la veille règlementaire existante et évolutive, et sur différents experts RSE en entreprises, de différentes tailles, l’AFT a travaillé à développer les travaux précédemment initiés par la DGITM et ses partenaires (Organisations professionnelles, France Logistique, membres du Club Déméter) : le référentiel RSE logistique. Notre objectif est de répondre à un besoin opérationnel exprimé par les référents en entreprise : utiliser des outils harmonisés au service de la Branche.

Cela a permis à l’AFT de structurer le déploiement d’une Démarche RSE dans sa globalité avec la « démarche ETIQ », autour de 4 grandes phases qui permettent à toute entreprise de s’en approprier le sujet, le mettre en œuvre et en mesurer l’impact, tout en gardant la pleine maîtrise de sa stratégie économique, en tenant compte de ses moyens humains et matériels et bien sûr de ses contraintes financières. 

Cette méthodologie et les outils développés s’adaptent à la taille et le secteur d’activité des entreprises de façon à ne pas comparer des indicateurs d’une entité à l’autre mais plutôt d’encourager et inciter le passage à l’action en vue d’une Démarche RSE robuste, transversale et équilibrée, qui assure le développement de l’entreprise en protégeant l’environnement et dans un climat de valorisation des individus qui la compose.

Les quatre grandes phases ainsi structurées se définissent comme suit pour permettre aux entreprises intéressées de s’inscrire dans une Démarche RSE :


       1/ Sensibilisation

C’est le levier principal du passage à l’action qui consiste à comprendre la RSE et les règlementations en train de se structurer pour en vulgariser le contenu et faciliter le passage à l’action.

       2/ Etat des lieux

Pour se lancer dans une Démarche RSE efficace et adaptée aux moyens de l’entreprise, tout en optimisant son énergie pour un meilleur résultat, l’AFT propose différentes méthodologies de diagnostic de l’activité pour poser les bases de l’action.

       3/ Pilotage de la performance

Enjeu fondamental du déploiement de la démarche : savoir la mesurer en sélectionnant les actions à impact, en les corrélant avec la stratégie en place et surtout en planifiant leur mise en œuvre dans un écosystème existant. L’AFT propose ainsi plusieurs outils pour piloter l’action de l’entreprise autour de son projet RSE, de façon à faciliter la prise en main de l’outil lui-même, à partir d’une bibliothèque d’actions à impact.

       4/ Valorisation de la démarche

Dans une société ultra-concurrentielle où l’évaluation des performances affecte chacun des maillons de la chaîne d’approvisionnement, il est crucial pour les acteurs du Transport et de la Logistique de se démarquer en valorisant leurs actions, notamment en matière de durabilité et d’emploi. L’AFT soulève plusieurs pistes de communication pour maîtriser l’image de l’entreprise au travers d’un guide méthodologique.

Dans le prolongement de ces travaux et outils que nous mettons à disposition gracieusement de toutes les entreprises de la Branche, l'enjeu désormais est de faire avancer le sujet de la RSE au cœur des organisations du travail dans les entreprises de transport et logistique et de vous accompagner la mise en œuvre d’actions à impact.

Nous avons conscience qu’il est complexe, au-delà des investissements parfois nécessaires, de s’assurer de la disponibilité des ressources humaines pour se détacher des activités du quotidien, en disposant des compétences requises dans des structures où les effectifs sont souvent très limités.


L’ACCOMPAGNEMENT ENVISAGÉ POUR LE DISPOSITIF

L’intérêt de mise en œuvre d’une démarche RSE est grandissant pour l’ensemble de la profession, qui cherche par de nombreuses voies à se saisir du sujet, notamment pour les conditions de travail, l’attractivité des métiers et la qualité de vie au travail en général. Elle devient également cruciale concernant le développement durable avec les enjeux du dérèglement climatique et l’évolution rapide de la règlementation européenne pour répondre à ces problématiques, à laquelle les grandes entreprises sont déjà soumises, et par voie de conséquence tous leurs sous-traitants et prestataires.

Or, il est complexe pour les TPE et PME de la Branche de s’outiller et de disposer des moyens nécessaires pour répondre à ces enjeux, raison pour laquelle l’appui peut et doit venir de l’extérieur. 

Nous avons sélectionné des cabinets conseil compétents et expérimentés sur les sujets de RSE ainsi que pour leur compréhension du secteur Transport & Logistique. Ils ont été qualifiés pour leur capacité d’action et la complémentarité de leurs approches avec les outils de l’AFT (démarche ETIQ), afin d’accompagner / accélérer la transition écologique et sociale des entreprises volontaires dans ce dispositif. 

L’accompagnement tient compte du niveau de maturité RSE des entreprises, pour les flécher vers la meilleure option d’accompagnement possible (entre 3 et 5 Jours/Homme par entreprise), par cycles de 6 mois.

Les consultants s’assurent de travailler avec leurs interlocuteurs pour aligner la démarche RSE sur une stratégie existante, et concevoir avec vous des indicateurs de performance réalistes et cohérents avec votre projet. 

Au terme du projet, l’AFT s’assurera de promouvoir toutes les entreprises engagées dans le dispositif, ainsi que les cabinets conseil partenaires. Nous formaliserons avec vous des supports rédigés et visuels avec des récits « inspirants », pour que d’autres acteurs de la transformation en entreprise se représentent concrètement l’intérêt d’une démarche RSE pour leur stratégie de développement, y compris pour les plus petites entreprises.


ORGANISATION ET PLANNING DU PROJET

En s’appuyant sur la méthodologie ETIQ, et le financement de la DREETS Centre Val de Loire, il nous est possible d’accompagner plusieurs dizaines d’entreprises, avec une priorité pour les TPE et PME, dans la mise en œuvre de leur Démarche RSE avec les objectifs suivants :
· Améliorer leur culture d’entreprise et le climat social
· Mesurer et réduire l’impact environnemental
· Renforcer ou développer la performance économique

Toute entreprise intéressée et correspondant aux critères d’éligibilité du dispositif peut compléter le présent dossier d’inscription et soumettre sa candidature à l’un des parcours de développement qui sont présentés ci-dessous :

· Parcours 1 : Etablir un diagnostic RSE
· Parcours 2 : Structurer votre stratégie RSE et initier vos premières actions
· Parcours 3 : Valoriser votre démarche et culture RSE

Chacun de ces parcours aura une durée maximale de 6 mois d’accompagnement, entre l’entrée dans le dispositif et l’évaluation des résultats atteints. Pour mieux nous adapter aux moyens et besoins des entreprises de la région, nous vous proposerons des modalités d’accompagnement plus ou moins approfondie selon vos possibilités (financières et humaines) en termes d’engagement. Cela sera confirmé avec le cabinet conseil qui travaillera à vos côtés dès le lancement du dispositif.

Attention : au-delà de l’accompagnement proposé, totalement pris en charge ; il est possible que certains investissements soient nécessaires de la part des acteurs économiques, nécessitant un minimum de temps ou de budget pour le succès de l’opération.

A l’issue d’un cycle d’accompagnement et si l’entreprise progresse rapidement sur ses actions, il est possible d’envisager un deuxième cycle d’accompagnement, ou de travailler en autonomie sur la mise en œuvre de sa Démarche RSE. 

Nos équipes sont à votre disposition en région, via la délégation AFT Centre-Val de Loire : 

Coordonnées :
Noémie BIZERAY, Déléguée Régionale : noemie.bizeray@aft-dev.com
Élodie GRALIER, chargée de mission prévention, santé et sécurité au travail - marque employeur : elodie.gralier@aft-dev.com

Ou via l’équipe en coordination du dispositif via le courriel : demarche.etiq@aft-dev.com 

Information importante :
Il est possible de recevoir l’ensemble des outils et la méthodologie ETIQ directement, sans passer par ce dispositif d’accompagnement. Tous les travaux et ressources mis à disposition par l’AFT sont totalement gracieux et pris en charge à 100% également. Nous vous proposons si besoin des sessions « de prise en main » des outils, organisées plusieurs fois par an.

Pour plus d’information, n’hésitez pas à nous contacter via : demarche.etiq@aft-dev.com 


LES OPTIONS D’ACCOMPAGNEMENT POSSIBLES : 

Parcours 1 – Réalisation d’un diagnostic RSE (6 Jours/Homme*)

Cartographier les parties prenantes
Il s'agira d'aider l'entreprise à mobiliser sa gouvernance et/ou tout interlocuteur de l'organisation à identifier les partenaires internes et externes ayant un impact sur le modèle de l'entreprise et l'ensemble de ses services ou impacts. La réflexion doit intégrer les critères de poids, de criticité et d'influence sur l'entreprise, pour guider la sélection en vue de la réalisation du diagnostic, par l'utilisation d'un questionnaire ou guide d'entretien ensuite.

Former une personne interne à l’entreprise
Il s'agit de sélectionner une ou plusieurs personnes, déterminées au préalable par l'entreprise, pour leur expliquer comment se déroule la phase de diagnostic et ce que l'on cherche à collecter auprès des parties prenantes. L'approche peut être propre au consultant ou s'appuyer sur la méthode ETIQ.

Gérer les entretiens de partenaires externes
Etape de réalisation des enquêtes pour collecter les informations nécessaires à un diagnostic RSE aussi qualitatif que possible, qui pourra inclure, selon les modalités choisies par l'entreprise (questionnaire ou entretiens) de la sensibilisation/formation des parties prenantes, du paramétrage des outils d'enquête, la réalisation de certains entretiens (pour démonstration/formation du référent en entreprise), etc.

Formaliser et analyser la cartographie
A l'issu de la collecte de tous les retours, quelle que soit la méthode d'enquête (inclus autodiagnostic si option B ou C), le consultant devra aider l'entreprise à formaliser sa matrice de matérialité et en décrypter des axes de travail pertinents, associés à la stratégie ou vision de l'entreprise et son potentiel d'action (moyens financiers ou humains). La formalisation peut se faire dans un second temps, par les interlocuteurs de l'entreprise eux-mêmes, à partir du moment où ils disposent de toutes les informations et conseils méthodologiques pour la réaliser. Il s'agit d'un livrable essentiel pour la validation de la phase.

*Les Jours/Homme sont assurés par le cabinet conseil qui vous accompagne. Côté entreprise, le temps estimé de contribution nécessaire est d’environ 2 Jours/Homme.


Parcours 2 – Pilotage de la Démarche RSE (5 Jours/Homme*)

Analyser le plan d’action de l’entreprise, sélectionner l’outil le plus adapté à sa stratégie, valider les objectifs à 6 mois
A partir d'une matrice de matérialité (ex. : phase 1) ou de travaux préalables de l'entreprise, il s'agit de structurer le plan d'action RSE projeté par l'entreprise et sa direction, qui soit cohérent avec le projet de l'entreprise et en s'appuyant sur les outils ETIQ (Copilote). Cela inclue la sélection de l'outil qui semble le plus adapté à la taille et aux moyens de l'entreprise pour se lancer dans sa démarche RSE.

Former une personne interne à l’entreprise
Il s'agit de la formation et accompagnement de l'interlocuteur dédié de l'entreprise aux sujets RSE (l'entreprise peut proposer plusieurs personnes si elle le souhaite), pour comprendre le lien entre les outils (ex. : Copilote) et les actions ou projets attendus en matière de RSE, dont l'importance de la gouvernance en termes d'implication ou de soutien à l'action.


Assurer un rôle de conseil selon les sujets
Selon les actions sélectionnées par l'entreprise dans son plan d'action : apport d'expertise ciblée, propre au consultant, qui peut consister en du benchmark de solutions ou de projets similaires dans la Branche, de recommandations techniques, de veille, etc.

Réaliser des points de suivi sur la période 
Consiste à pointer régulièrement le référent en entreprise et l'appuyer si nécessaire dans la réalisation de ses actions ou la mobilisation de certaines parties prenantes.

Analyser le résultat de l’action et valider la période suivante de 6 mois
Etape essentielle de la phase 2 pour formaliser les progrès réalisés en matière de RSE sur les actions choisies, que ce soit dans l'outil Copilote (par défaut) mais aussi via le rapport d'activité sur le cycle d'accompagnement, afin d'identifier l'atteinte des objectifs, les indicateurs de performance, la continuité ou le reste à faire pour atteindre les objectifs fixés.

*Les Jours/Homme sont assurés par le cabinet conseil qui vous accompagne. Côté entreprise, le temps estimé de contribution nécessaire est variable et dépend des projets sur lesquels vous souhaitez travailler.


Parcours 3 – Mise en valeur de la démarche (1,5 Jours/Homme*)

Analyser le projet de l’entreprise et travailler sur un plan de communication interne/externe
Reprendre le projet de l'entreprise, sa matrice de matérialité et son outil de pilotage RSE (ex. : Copilote) afin de faire réfléchir l'entreprise sur sa stratégie de communication et les objectifs qu'elle cherche à atteindre au travers de sa démarche RSE. Proposition de canaux et modalités techniques de communication, avec leurs avantages et inconvénients, pour sélection par le référent ou sa direction.

Assurer un rôle de conseil pour valider certains formats ou contenus de communication
Rôle de conseil technique et d'accompagnement ou d'aide à la mise en place des supports de communication en matière de RSE.

Analyser le résultat de la stratégie de communication en fin de phase
En fin de cycle, prendre un temps d'enquête auprès des cibles de la communication de l'entreprise et analyser l'impact ou le résultat obtenu, afin d'en tirer les leçons et proposer un plan de communication ajusté en conséquence, pour tenir compte des objectifs visés de la démarche dans sa globalité et sous l'angle de l'amélioration continue.

*Les Jours/Homme sont assurés par le cabinet conseil qui vous accompagne. Côté entreprise, le temps estimé de contribution nécessaire est d’environ 1 Jour/Homme.



LES BÉNÉFICES ET L’ENGAGEMENT LIÉ AU DISPOSITIF 

Grâce à ce dispositif mis en place par la région et via la coordination de l’AFT Transport & Logistique, vous pourrez amorcer très concrètement votre démarche RSE de transition sociale et écologique, en bénéficiant de l’avis d’experts ou du partage d’expérience d’autres acteurs économiques engagés sur votre territoire.

La vocation principale de ce projet est de faciliter une mise en place d’actions à impact, mesurable et valorisable auprès de vos partenaires économiques et prescripteurs d’une opération de service (transport ou logistique). 

Cet accompagnement est totalement gratuit pour vous 
(Pris en charge par la DREETS de votre région et par l’AFT Transport & Logistique)

En revanche, il est aussi important de comprendre que les retombées du dispositif visent à encourager d’autres acteurs, notamment des structures de moins de 250 salariés, à un engagement ferme dans une transition durable de leur modèle économique. A ce titre, le partage de vos avancées et de vos réussites comme de vos écueils rencontrés sont une dimension importante du projet que nous chercherons à formaliser. Tout au long du projet, la capitalisation sur vos projets respectifs et nos échanges (AFT), en dehors de l’accompagnement spécifique des consultants dédiés au projet, sera formalisée par les équipes de l’AFT sous différentes formes : publications, documents de synthèse, montages vidéos… qui auront pour finalité d’encourager d’autres acteurs à se lancer à leur tour, en bénéficiant de vos expériences respectives puisqu’ils n’auront probablement pas l’occasion d’être accompagnés financièrement ou humainement de la même façon.

Nous comptons aussi sur vos retours constructifs sur le dispositif afin de l’améliorer, en vue d’une reconduction possible dans les années à venir ou dans d’autres régions.

Dans tous les cas, les équipes de l’AFT en région et au siège se rendront disponibles à vos sollicitations afin de clarifier le dispositif, les outils ou l’aide possible à moyen/long terme par rapport à vos attentes et vos propres leviers d’action.


TRAME DE DOSSIER DE CANDIDATURE

Nom de l’entreprise :


Nom du/de la dirigeant(e) :


Nombre d’effectifs :


Votre entreprise est-elle soumise à la CSRD ?
Oui	
	Non	

Disposez-vous d’une personne attitrée dans l’entreprise pour traiter les sujets de RSE, pour au moins 50% de son temps de travail ?
Oui	
	Non	

Pouvez-vous nous présenter les raisons qui vous incitent à vous lancer sur le sujet d’une Démarche RSE :








Quels sont les aspects qui vous intéressent dans ce projet :









Parmi les parcours présentés, indiquez ci-dessous celui auquel vous souhaitez souscrire sur le prochain cycle d’accompagnement (durée max. : 6 mois) :
	
	 Parcours 1 - Réalisation d’un diagnostic RSE

	 Parcours 2 - Pilotage de la Démarche RSE

 Parcours 3 - Mise en valeur de la Démarche

Quelles sont les actions que vous allez mettre en place pour garantir l’implication de vos équipes pour accompagner le projet et obtenir des résultats :








[bookmark: _Hlk184990978]Merci de joindre au dossier votre attestation sur l’honneur de conformité vis-à-vis de la loi française, dument complétée et signée.

Date de remise du dossier :


Personne à contacter pour la suite :
Merci d’indiquer vos coordonnées de contact (tel ou courriel).


Je certifie par la présente de l’implication et l’engagement de ma Direction à se lancer dans le dispositif, et que les ressources nécessaires au projet pourront être détachées pour un résultat optimal.

					Nom & Signature 
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